
Fiché.e.x.s pour avoir rêvé autrement
Dans un passé pas si lointain, beaucoup se souviennent avoir été épié.e.x.s,surveillé.e.x.s, suivi.e.x.s par les polices (communale, cantonale, fédérales) etleurs multiples indicateurs durant les années de guerre froide. Puis en 1989, lescandale des fiches révélait que plus de 900 000 habitant.e.x.s de la Suisse(citoyen.ne.x.s suisses ou immigré.e.x.s) figuraient dans les fichiers de laConfédération. A l’époque, la Suisse comptait 6 millions d’habitant.e.x.s, enfantscompris. Une personne sur cinq ou six était donc fichée.En août 1972, trois jeunes gens âgé.e.x.s de 22 à 25 ans créaient la sectionbiennoise de la Ligue marxiste révolutionnaire. Un mois après, ils étaient sousécoute téléphonique. Et leurs activités suivies et consignées : solidarité avec lesouvrier.e.x.s qui avaient repris l’usine Lip à Besançon, les grévistes de la fabriquede pianos Burger & Jacobi à Bienne, mais aussi avec le syndicat polonaisSolidarnosc, pour l’indépendance du Vietnam, contre les peines de mortprononcées par l’État espagnol contre des militant.e.x.s anti-franquistes, contre ladictature de Salazar au Portugal, pour l’abolition du statut de saisonnier, pour ledroit de vote des immigré.e.x.s, pour des retraites dignes et suffisantes… Unengagement militant qui vaudra à certain.e.x.s d’être frappé.e.x.s d’interdictionsprofessionnelles. Les femmes qui défendaient leurs droits étaient égalementméprisées par les autorités et les élites, quand elles osaient réclamer le droit à lacontraception, à l’avortement, pour l’égalité entre hommes et femmes…Fruit du travail collectif d’ancien.ne.x.s membres de la section biennoise de laLigue marxiste révolutionnaire et du Parti socialiste ouvrier, un site internetretrace le quotidien de la quarantaine de militant.e.x.s actif.ve.x.s de 1972 à 1989au travers d’articles de presse, d’interviews réalisées en juin 2024 et d’archivesdes années 1970 – parmi lesquelles de nombreuses fiches policières !
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